
 

PAR COURRIEL  
 
 
Québec, le 12 avril 2018 
 
 
 
Maître  
Services juridiques communautaires de Pointe-Saint-Charles  
et Petite-Bourgogne 
2533, rue Centre, bureau 101 
Montréal (Québec)  H3K 1J9 
 
 
Objet : Votre demande d’accès 

N/Réf. : 1819001 
_________________________________ 
 
 
Maître, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 6 avril dernier afin d’avoir accès aux 
documents suivants : 

« avis de la CAI relativement à une entente signée le 10 février 2012 et 
19 janvier 2012 entre la RAMQ et le Ministre du Revenu, entente portant 
sur la communication de renseignements nécessaires à l’administration 
du régime d’assurance maladie du Québec ». 

 
C’est avec plaisir que nous vous transmettons copie de l’avis demandé. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels1, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à cet effet. 
 
 
Veuillez agréer, Maître, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
«Original signé» 
 
Rémi Bédard 
Direction de l’administration 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels 
 
p. j.  Article 51 de la Loi 
 Copie de l’avis demandé 

                                                 
1 RLRQ, c. A-2.1, la Loi sur l’accès 




